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Edito

Créé en 1976, l’examen du permis de
chasser n’a cessé de progresser pour
mieux former les futurs chasseurs,
s’adaptant à l’évolution de la chasse
moderne et aux exigences grandis-
santes de notre société.

Un succès
qui ne se
dément pas
Le lauréat du permis de chasser détient une
connaissance de base solide sur la faune
sauvage et sa gestion, sur l’environnement
dans lequel évolue le gibier, sur la pratique de
la chasse et sur le maniement des armes en
toute sécurité. Nous sommes aujourd’hui
parvenus à une épreuve équilibrée, tant d’un
point de vue théorique que pratique, qui attire
chaque année près de 30.000 candidats, pour
un taux de réussite moyen de plus de 80 %.

Je suis fier du travail réalisé par l’Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage et nos fédérations.

Ils ont œuvré pour que cet examen ne devienne pas un
obstacle à la chasse, mais un précieux “sésame”
ouvrant la bonne porte. Reste au novice à pénétrer ce
monde initiatique, à apprendre, à se confronter au
sauvage en découvrant les territoires. Il a toute la vie
pour cela !

Evidemment, la chasse est régie par des règles et la
première, pour notre nouveau chasseur, est de faire
valider son permis de chasser. Si le chasseur reste
attaché à son territoire, il n’hésite plus à se déplacer
pour répondre à une invitation, retrouver des amis,
traquer des gibiers lointains.Nouveaux comportements,
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nouvelles attentes et là aussi, nous avons évolué pour
proposer au chasseur des formules adaptées à ses
besoins, à ses attentes : validations temporaires, tarifs
nouveaux permis, etc., etc.

Toutes ces nouveautés se sont accumulées et les
rayons du “magasin chasse” sont bien achalandés.
Restait à réaliser un catalogue pour que chacun soit
informé des diverses formules et puisse faire son choix
en toute connaissance de cause.

Ce Petit Livre Vert 2010 fait le point sur les nombreuses
avancées obtenues du législateur, pour l’examen

comme pour la validation. Je vous en souhaite bonne
lecture, en prélude à une nouvelle saison qui ne
manquera pas de vous combler, j’en suis convaincu.

Bonne saison
à toutes et à tous !

Charles-Henri de Ponchalon,
Président de la Fédération Nationale des Chasseurs
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Ce dossier d’inscription comporte deux volets :

➻ le premier concerne l’inscription à l’examen national du
permis de chasser

➻ le second correspond à la demande de titre permanent
du permis de chasser. Ce titre vous sera remis
directement par l’Inspecteur de l’Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), le jour de
votre réussite à l’examen.

A partir de quel âge ?

L’examen du permis de chasser comporte une épreuve
théorique et une épreuve pratique. Les séances de
formation à ces deux épreuves sont organisées par la
Fédération départementale des chasseurs. Elles sont
obligatoires.
Vous pouvez vous inscrire à ces formations et passer
l’épreuve théorique à partir de l’âge de 15 ans révolus.

Le coût ?

Votre dossier d’inscription
doit comporter notamment
l’attestation de capacité
signée, la copie d’une pièce
d’identité, un certificat médical
datant de moins de 2 mois,
deux photographies d’identité

au format normalisé, l’autorisation parentale si vous êtes
mineur et le règlement des droits, soit :

16 € pour l’inscription à l’examen ;
30 € pour la délivrance du titre permanent ou
15 € pour les mineurs (16 à 18 ans).
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Formule courante, par courrier :

➻ Vous recevez par courrier, au cours du mois de juin, le
bon de commande de validation pré-rempli. Certaines
fédérations proposent aussi l’assurance annuelle
obligatoire mais vous pouvez évidemment opter pour la
compagnie de votre choix.

➻ Vous n’êtes pas encore dans le fichier ou le courrier ne
vous est pas parvenu : contactez votre fédération !

Complétez le bon de commande, signez, et renvoyez-le
avec votre paiement.Vous recevrez par retour de courrier
votre titre de validation. Détachez la carte plastifiée
indiquant la nature de votre validation, et gardez-la
précieusement avec le titre permanent du permis de
chasser et l’attestation d’assurance : trois documents que
vous devrez avoir sur vous en action de chasse et en cas
de contrôle.

Nouvelle formule, par Internet :

Nombre de fédérations proposent maintenant cette
formule, avec un paiement sécurisé en ligne.

Soyez vigilant !

Avec le titre de validation apparaît le “timbre vote” qui
vous permettra de vous exprimer lors de l’Assemblée
Générale de votre Fédération ou de donner votre voix
à un autre adhérent. Conservez-le soigneusement !
Un timbre “carnet de prélèvement” est également mis
à votre disposition si la réglementation de votre
département le prévoit.
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